
TRIBUNES LIBRES EXPRESSION 

AUX URNES CITOYENS ! 

 
 

 

 

 

 

 

 

 La parution de cette dernière tribune de la mandature se situe à un moment essentiel de la vie politique de 
nos communes à savoir la tenue prochaine des élections municipales vous appelant à exercer un droit 
démocratique fondamental : le droit de vote. 

Par ce vote, vous serez amenés à juger de la pertinence des projets présentés par les différents candidats 
mais également de dresser le constat des engagements pris et des réalisations mises en oeuvre au cours du 
présent mandat. De ce point de vue, nous sommes particulièrement sereins et fiers d’avoir été à l’initiative de 
plusieurs réalisations notamment la phase 1 de la rénovation urbaine, la réalisation de la centralité de ville et 
du Cèdre, l’implantation de la Maison Universitaire et de Santé, la création du 3ème bassin au Centre 
nautique, la Maison de la petite enfance, la restructuration des groupes scolaires… 
 
Cette liste non exhaustive n’a été possible que grâce à une volonté sans faille au cours de la période décembre 
1999-septembre 2015 que nous revendiquons comme étant celle de notre très forte empreinte, dans un 
esprit de profond respect et de totale loyauté envers nos concitoyens et la ville de Chenôve. 

 

 

 
 

Jean ESMONIN, Maire honoraire, conseiller municipal 
Sandrine RICHARD, conseillère municipale 


